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126 Soutien à la réussite scolaire de la population étudiante en 
situation de handicap ou ayant des besoins particuliers  

Contexte 

1 Le Ministère alloue des sommes en vue de de la 
population étudiante en situation de handicap ou ayant des besoins particuliers. À cet effet, 
un montant global de 1 326 479 $ est prévu. 

 

Volet 1 : Soutien à la réussite scolaire de la population étudiante en situation 
de handicap  

Objectif 

2 Cette mesure vise à permettre aux collèges de réaliser des activités qui auront pour objectif 
de soutenir la réussite scolaire de la population étudiante en situation de handicap, 
notamment: 

 
 

 offrir  
 développer des activités pédagogiques adaptées à leur situation ou qui répondent à 

certaines problématiques vécues dans le cadre de leurs études; 
 réaliser des projets mobilisateurs qui peuvent avoir un impact significatif sur leur réussite 

scolaire; 
 développer 

pratiques pédagogiques inclusives qui priorisent la diversité des approches pédagogiques, 
; 

 offrir un accompagnement personnalisé à ces personnes étudiantes. 
 

  

3 Un montant de 826 166 $ est réparti entre les collèges au prorata du nombre de personnes 
étudiantes en situation de handicap de  t-2 tel qu  déclaré dans le 
système Socrate27, conformément au paragraphe 4, alinéa 2  124. 

 

 Volet 2 : Accroître la réussite scolaire de la population étudiante ayant des 
besoins particuliers 

 
 Objectif 

4 B  et accroître la réussite 
scolaire de la population étudiante ayant des besoins particuliers, notamment par le 

au soutien des personnes étudiantes en situation de handicap, autochtones, issues de 
ers liés aux priorités gouvernementales comme la 

prévention de la radicalisation et des violences sexuelles. 
 

 
27 lendrier des opérations du système Socrate. 
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5 Un montant de 500 313 $ est 
mesuré en étudiants-année de  t-2, inscrit dans un programme menant à 

DEC) ou à une collégiales 
(AEC). 

 
 

  


